
Statuts de l'Association

( fAPPART D

DISPOSITIONS GENERATES

Art. 1- Forme juridique

HAPPART, ci-apr6s l'Association, est une association i but non lucratif r6gie par les pr6sents statuts et
par les articles 60 et suivants du Code civil suisse. Elle est politiquement neutre et confessionnellement

ind6pendante.

Art. 2 - Buts

I UAPPART est un lieu d'accueil participatif, ax6 sur l'apprentissage actif, destin6 aux jeunes dAs la 7a^"

HarmoS et jusqu'i la fin de la 9e* HarmoS, en principe. ll ouvre ses portes aux enfants dis 3 ans et
jusqu'i 6 ans r6volus afin de leur proposer des Ateliers r6guliers durant les p6riodes scolaires, en

g6n6ral. Les prestataires sont soutenus et encadr6s par une 6quipe 6ducative professionnelle.

2 ll est ouvert principalement aux enfants du Canton du Jura, sans distinction de culture, d'origine, de

genre, de religion, de statut social ou d'orientation sexuelle.

3 fAPpRRt vise des buts 6ducatift et prdventifs en matiire de sant6 sociale au travers de la vie en

collectivit6.

Art. 3 - Sibge

Le si,Age de l'Association est i Courtdtelle -Jura - Suisse. Sa dur6e est illimit6e.

ORGANISATION

Art. 4 - Organes

Les organes de l'Association sont :

l'Assembl6e g6n6rale
le Comitr6

les V6rificateurs des comptes
la Direction du lieu d'accueil

Art. 5 - Ressources

1 Les ressources de l'Association proviennent notamment :

- des cotisations ordinaires ou extraordinaires de ses membres
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- des contributions des parents
- de dons et legs
- de subventions publiques, parapubliques et priv6es
- de produits des activit6s de l'Association
- de toute autre ressource autoris6e par la loi

2 Les fonds sont utilis6s conform6ment au but social.

Art 6 - Responsabilit€ i f6gard des tiers

1 La fortune sociale constitue la seule garantie des engagements de l'Association.

2 tjAssociation rdpond seule de ses dettes ou engagements. Les membres sont exon6r6s de toute
responsabilit6 personnelle financiEre quelconque.

3 La qualitd de membre ne supprime pas la responsabilitri individuelle pour des actes illicites (CC art.55
alin6a 3).

Art.7 P6riode dexercice

llexercice comptable commence le 1ao0t et finit le 3l juillet de l'ann6e suivante.

MEMBRES

Art. 8 - C.omposition

1 L'Association est compos6e de parents, de personnes morales, d'institutions publiques et de
membres de soutien.

2 La qualitd de membre s'acquiert par le paiement de la cotisation annuelle dont le montant est fix6
par l'Assembl6e g6n6rale, sous r6serve de l'admission par le Comit6.

3 Les parents ayant sign6 un contrat de placement deviennent membres d'office et de ce fait, payent

une cotisation annuelle.

a Le personnel salari6 est de fait membre de l'Association. ll est exon6r6 de payer une cotisation.

s Les membres du Comit6 et les v6rificateurs de comptes sont dispens6s de la cotisation annuelle.

Art.9 - Demandes

1 Les candidats souhaitant devenir membres de fAssociation adressent leur requ6te au Comit6,

2 Le Comit6 informe l'Assembl6e g6n6rale de sa dEcision. ta d€cision n'est pas motiv6e.

Art. 10'Obligation

Les membres s'engagent i respecter les statuts de PAssociation.
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Art, 11 - D6mission, exclusion

La qualit6 de membre se perd :

- par la d6mission 6crite adressde au Comit6
- par l'exclusion
- par d6cds
- pour les parents, i la fin du contrat de placement, sauf demande contraire de leur part

1 Sexclusion est du ressort du eomit6, sans indication de motif,

2 [a personne concern6e peut recourir contre cette ddcision devant l'Assembl6e g6n6rale. Le d6lai de

recours est de trente jours dds la notification de la d6cision du Comit6.

3 Le non-paiement r6p6t6 des cotisations {deux ans} entraine l'exclusion de l'Association.

4 La cotisation de l'ann6e oU a lieu la d6mission, l'exclusion, le d6c6s ou la fin du contrat est due.
Toutefois, le Comit6 peut renoncer i la percevoir. Le membre partant n'est pas en droit de revendiquer
de part financiAre aupris de l'Association,

ASSEMBTEE GENERATE

Art.t2- R6le

L'Assemblde g6n6rale est le pouvoir supr6me de l'Association.

Art. 13 - Composition

PAssembl6e g6n6rale est compos6e de tous les membres de l'Association,

Art, 14 - C,omp6tences

lljAssemblde g6nirale est presidde par la Pr6sidence ou un autre membre du Comit6

2 Les comp6tences de l'Assembl6e g6n6rale sont les suivantes :

adopter ou modifier les statuts
6lire les membres de Comit6 et les v€rificateurs des comptes
approuver le budget annuel sur proposition du Comit6
approuver les comptes annuels sur proposition des v6rificateurs des comptes
donner d6charge de leur mandat au Comit6 et aux v6rificateurs des comptes

fixer le montant des cotisations annuelles sur proposition du Comit6
prendre connaissance du rapport d'aciivit6 de l'ann6e 6coul6e, ainsi que des projets en cours

et i venir
prendre acte des admissions, d6missions et exclusions
prendre position sur les autres projets portes A l'ordre du jour

d6cider la dissolution 6ventuelle de l'Association
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Art. 15 - S6ances ordinaires et extraordinaires

1 L'Assembl6e g6n6rale se r6unit en s6ance ordinaire au moins une fois par an, au plus tard dans les 6
mois suivants la cl6ture de l'exercice. Les assembl6es sont convoqu6es par le Comit6 au moins 20 jours
i I'avance par voie 6lectronique dans Ia mesure du possible ou par 6crit,

2 UAssemble g6ntirale peut se r6unir en s6ance extraordinaire, sur initiative du Comit6 ou i la requGte
du 1/5 des membres, adress6e au Comit6 par 6crit. Le Comit6 convoque au moins 20 jours avant la
date fix6e.

3 La convocation mentionne la date, le lieu et les objets i l'ordre du jour,

4 Le Comite est tenu de porter i l'ordre du jour de l'Assembl€e g€n6rale (ordinaire ou extraordinaire)
toute soumission d'objet d'un membre pr6sent6 au moins 10 iours i I'avance.

Art, 16- Dricisions et votes

lTous les membres ont un droit de vote 6gal, correspondant d une voix.

2 Les d6cisions de l'Assembl6e g6n6rale sont prises A la majorit6 simple des membres pr6sents. En cas
d'6galit6 des voix, celle de la Pr6sidence est pr6ponddrante, Les ddcisions ne peuvent porter que sur
des objets inscrits A l'ordre du jour.

3 Toutes les modifications des statuts doivent €tre accept6es par une majoritd des deux tiers au moins
des membres pr6sents r6unis en assemblEe.

4 Les votations ont lieu ir main lev6e. A la demande de 5 membres au moins, elles auront lieu au scrutin
secret.

5 Tout membre absent peut se faire repr6senter par le biais d'une procuration 6crite, i raison d'une
procuration maximum par votant.

COMITE

Art. 17 - R6le

Le Comitd ex6cute et applique les d€cisions de l'Assembl6e g6nrirale. ll conduit l'Association et prend
toutes les mesures utiles pour que le but fixr6 soit atteint. Le Comitd statue sur tous les points qui ne
sont pas express6ment r6serv6s A l'Assembl6e g6n6rale,

Art. 18 - Composition

1 Le Comit6 se compose de trois membres au minimum. nomm6s pour deux ans par l'Assembl6e
gdn6rale et 166ligibles :

- 1 pr6sident-e
- 1 secr6taire
- l caissier-Are

4



2 [a Direction du lieu d'accuei] assiste aux s6ances avec voix consultative,

3 Le eomit6 se constitue lui-m6me, ll se r6unit autant de fois que les affaire de l'Association I'exigent,

a Les membres du Comitd exercent leur fonction i titre b6n6vole.

Art. 19 - Signatures

1L'association est valablement engagaie par la signature collective de deux membres du Comit6.

2 Le Comit6 peut d6signer d'autres personnes autoris6es i reprdsenter l'Association.

Art. 20 - Comp6tences

Sous la direction de sa Prdsidence, le Comit6 se r6partit les diff€rentes t6ches suivantes :

prendre les mesures utiles pour atteindre les objectifs vis6s
valider le rapport d'activit€s annuel 6labor6 par l'6quipe p6dagogique
convoquer les assembl6es gdndrales ordinaires et extraordinaires
prendre les d6cisions relatives i l'admission et i la d6mission des membres ainsi qu'i leur
exclusion 6ventuelle
veiller i l'application des statuts
6dicter les rdglements internes et valider les rEglements pridagogiques
veiller i l'ex6cution des d€cisions de l'Assembl6e g6n6rale
proposer le montant des cotisations annuelles i l'Assembl6e g6n6rale
le Comit6 est responsable de la tenue des comptes de l'Association
engager et licencier les collaborateurs salari6s et b6n6voles de l'Association
ll peut confier i toute personne de I'Association ou ext6rieure i celle-ci un mandat limit6 dans
le temps

VERIFICATEURS DES COMPTES

Art. 21- R6le et comp6tences

Les v6rificateurs des comptes v6rifient le compte d'exploitation et le bilan annuel de l'Association. lls
prilsentent un rapport 6crit i l'attention de l'Assembl6e g6n6rale annuelle.

Art.22 - C.omposition

l LtAssembl6e g6n6rale d6signe chaque ann6e deux v6rificateurs de comptes ou une soci6t6 fiduciaire.

2 Les v6rificateurs des comptes sont 6lus pour 2 ans, sont r66ligibles d'ann6e en ann6e et au maximum
pour 5 ann6es cons6cutives.
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DIRECTION

Art. 23 - Droits et devoirs

La Direction est responsable de l'application du rdglement du lieu d'accueil. A cet effet, elle gdre le

personnel dudit lieu d'accueil, Elle a le droit et le devoir de traiter les affaires de l'Association et de la

reprdsenter en conformit6 des statuts.

DISSOLUTION

Art.24 - [a dissolution

La dissolution de l'Association ne peut ,etre prononc6e que lors d'une assembl6e extraordinaire
convoqude spdcialement i cet effet et r6unissant les % des mernbres de l'Association. Si ce nombre

n'est pas atteint, il est n6cessaire de convoquer une deuxi,ime assembl6e dans le d6lai d'un mois qui

statuera quel que soit le nombre de membres pr6sents. Dans les deux cas, la d6cision de dissoudre

l'associatlon peut €tre vot6e a la majorit6 des% des membres pr6sents,

Art 25 - La liquidation

Le Comit6 ou des personnes d6sign6es par l'Assembl6e g6n6ra'le proc6deront ir la liquidation. L'actff
6ventuel sera attribu6 i un organisme d'utilit6 publique se proposant d'atteindre des buts analogues

et b6n6ficiant de l'exon6ration fiscale. En aucun cas il ne pourra €tre distribu6 aux membres de

l'Association.

:t ri t{r

Les pr6sents statuts ont 6t6 adopt6s par I'Assembl6e constitutive du 28 aoot 2023, i eourt6telle.

Au nom de l'Association

Le Pr6sident

Lovy Mathieu

La Secr6taire

Ackermann Lisiane
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